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COMMISSION DEPARTEMENTALE 
DES JEUNES & TECHNIQUE 

 
PROCES VERBAL N° 10 

  
Réunions restreintes : 10 Février, 20 février, 23 Février,  06 Mars 2023 
Lieu : Yvetot 
Membres présents : Jacques CHANCEREL, Michel MONNIER, Pierre COLLETTE, MOTTE Martial, Raphaël 
GRIEU 

*****  
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux sont susceptibles de 
recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours pour les rencontres de 
championnats et dans le délai de 2 jours pour les rencontres de coupes, à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
L.F.N.  

*****  
HOMOLOGATION DES PLATEAUX 

 
JOURNEE DU 14 JANVIER 2023  
 
 PLATEAUX U11 

• Poule 1 
- Centre de SC OCTEVILLE :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au SC OCTEVILLE 

• Poule 2 
- Centre de GRAND QUEVILLY FC :  

Manque noms et N° de licences de ENT DU MOULIN D’ECALLES. Amende de 45€ (9 X 5€)  

• Poule 3 
- Centre de OLYMPIA’CAUX :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
OLYMPIA’CAUX 

- Centre de CSS MUNICPAUX LH :  
Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au CSS MUNICPAUX LH 

- Centre de OH TREFILERIES LES NEIGES :  
Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à l’OH TREFILERIES LES NEIGES 

• Poule 4 
- Centre de LE HAVRE FC :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à LE 
HAVRE FC 

- Centre de ESM GONFREVILLE :  
Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à l’ESM GONFREVILLE 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
ESM GONFREVILLE 

- Centre de SS GOURNAY :  
Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au SS GOURNAY 
Manque éducateur au RC HAVRAIS, amende de 5€ 
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• Poule 5 
- Centre de AS MONTIVILLIERS :  

Manque éducateur au OH TREFILERIES NEIGES, amende de 5€ 

• Poule 6 
- Centre de YPREVILLE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
YPREVILLE 

• Poule 8  
- Centre de ST ROMAIN AC  

Manque licence éducateur au ENT ST AUBIN VIGOR, amende de 5€ 

• Poule 9 
- Centre de FC LOUVETOT :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au FC LOUVETOT 

• Poule 10 
- Centre de FC DIEPPE :  

Manque Licence éducateur au FC DIEPPE, amende de 5€ 

• Poule 11 
- Centre de VALLE DU DUN : 

Forfait déclaré de F ACADEMY CAUX MARINE - Amende de 50€ 

• Poule 12 
- Centre de CRIEL :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
GRP CRIEL/EU 

• Poule 15  
- Centre de FC NEUFCHATEL EN BRAY :  

Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 16  
- Centre de S SOTTEVILLE CC 

Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à S SOTTEVILLE CC 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à S 
SOTTEVILLE CC 

• Poule 17 
- Centre de AMS BOUILLE MOULINEAUX :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
AMS BOUILLE MOULINEAUX 

• Poule 18 
- Centre de ECOLE DE FOOT ELBEUF :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au ECOLE DE FOOT 
ELBEUF 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
ECOLE DE FOOT ELBEUF 
Manque N° de licences de ECOLE DE FOOT ELBEUF. Amende de 45€ (9 X 5€)  

• Poule 20 
- Centre de FC LA VARENNE :  

Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à FC LA VARENNE 
 

   ***** 



 
 

 
 

 District de Football de Seine-Maritime 
13 rue de la corderie 76190 Yvetot 

 
Autres coordonnées sur le site internet : https://dfsm.fff.fr/ 3/11 

 

 

JOURNEE DU 21 JANVIER 2023  
 

PLATEAUX U7 

• Secteur 2 :    
- Plateau à GASEG St RIQUIER :  

US HERICOURT : Manque le nom et le N° de licence de l’éducateur - amende de 5€  
CANY FC : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le nom de l’équipe) – 
amende de 10€ 

• Secteur 6 :   
-  Plateau à US PRESQU’ÏLE : Feuilles arrivées hors délai – Amende de 20€ 
- Plateau à BOSC LE HARD : FC TOTES : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque 

le nom de l’équipe) – amende de 10€ 

• Secteur 8 :   
Plateau à SAINT AUBIN :  Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 
secteur) – amende de 10€ 
 

**** 
PLATEAUX U11 
 

• Poule 2 
- Centre de ECOLE DE FOOT ELBEUF :  

Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 3 
- Centre de RC PORT DU HAVRE :  

Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 4 
- Centre de OLYMPIA’CAUX :  

Forfait non déclaré de RC PORT DU HAVRE - Amende de 75€ 
- Centre de OH TREFILERIES NEIGES : 

Forfait non déclaré de RC PORT DU HAVRE - Amende de 75€ 

• Poule 9  
- Centre de ST ROMAIN AC  

Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à ST ROMAIN AC 

• Poule 18  
- Centre de S SOTTEVILLE CC :  

Forfait non déclaré de ECOLE DE FOOT ELBEUF - Amende de 75€ 
 

 
   ***** 

JOURNEE DU 28 Janvier 2023 

 

PLATEAUX U7 

• Secteur 1 :    
- Plateau à OCTEVILLE :  Manque les N° de licence des éducateurs de OCTEVILLE 2 et 3 - amende 

de 10€  
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- Plateau à OLYMPIA’CAUX : FC MANEGLISE : Manque le N° de licence de l’éducateur - amende de 
5€  

• Secteur 2 :    
- Plateau à BORDEAUX SAINT CLAIR : US DES FALAISES : Non utilisation de la bonne feuille de 

liaison – amende de 17€ 

• Secteur 3 :    
- Plateau à ALLOUVILLE TROUVILLE : Non utilisation de la bonne feuille de liaison – amende de 

17€ 
- Plateau à GRAVENCHON : Manque le N° de licence de l’éducateur de GRAVENCHON 3 - amende 

de 5€  
- Plateau à LANQUETOT : Non utilisation de la bonne feuille de liaison et de match – amende de 

17€ 
RC NORMAND : Non utilisation de la bonne feuille de Match – amende de 17€ 

- Plateau à A.M.S. PETIVILLE :  Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le 
Nom du club) – amende de 10€ 

- Manque les 2 feuilles de match de SAINT AUBIN-SAINT VIGOR – Amende de 17€ 

• Secteur 4 :    
- Plateau à GROUPEMENT CAUX et SCIE:  Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison 

(manque le Nom du club et le N° de secteur) – amende de 10€ 
LONGUEVILLE / SCIE : Manque le Nom et le N° de licence de l’éducateur - amende de 5€  

• Secteur 5 :  
- Plateau à JS DES FALAISES : Forfait déclaré de l’ES PLATEAU-FOUCARMONT : Amende de 20€ 

• Secteur 6 :    
- Plateau à SAINT JEAN-FRESQUIENNES :  Manque les noms et N° de licence des 2 éducateurs du 

FC BARENTIN - amende de 10€  

• Secteur 8 :   
- Plateau au FC ROUEN: Manque la feuille de liaison – amende de 17e 
- Plateau à LA BOUILLE-MOULINEAUX:   

STADE DE GRAND QUEVILLY : Manque le Nom et le N° de licence de l’éducateur de l’équipe 2 - 
amende de 5€ 
PETIT- COURONNE : Non utilisation de la bonne feuille de Match – amende de 17€ 
GRAND-COURONNE : Non utilisation de la bonne feuille de Match – amende de 17€ 

- Plateau à CHATEAU-BLANC: Manque la feuille de liaison du plateau – amende de 17€ 
FC SAINT JULIEN : Non utilisation de la bonne feuille de Match – amende de 17€ 

• Secteur 9 :   
- Plateau à AL DEVILLE MAROMME:   

AL DEVILLE MAROMME : Manque le Nom et le N° de licence de l’éducateur de l’équipe 3 - 
amende de 5€ 
ISNEAUVILLE : Non utilisation de la bonne feuille de Match – amende de 17€ 
 

***** 
 

 PLATEAUX U9  

• Secteur 2 
- Plateau de FAUVILLE :  

Manque licence éducateur HERICOURT - amende 5€ à HERICOURT 

• Secteur 3  
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- Plateau Elan sportif pointe de Caux: 
Forfait déclaré d’YVETOT - Amende de 30€ à YVETOT 

• Secteur 8 
- Plateau de STADE DE GRAND QUEVILLY :  

Manque feuille de licence de QUEVILLY ROUEN METROPOLE - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ 
éducateur) à QUEVILLY ROUEN METROPOLE    

- Plateau de TOURVILLE : 
Manque licence éducateur FC ROUEN - amende 5€ à FC ROUEN 
Forfait non déclaré de SOTTEVILLE - Amende de 45€ à SOTTEVILLE 

- Plateau de ST PIERRE LES ELBEUFS :  
Manque licence éducateur GRAND QUEVILLY - amende 5€ à GRAND QUEVILLY 

-  Plateau d’OISSEL :  
Manque feuille licence éducateur ROUEN AC - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ éducateur) à 
ROUEN AC 

• Secteur 9 : 
- Plateau de BOOS :  

Manque feuille de licence de MJC GRIEU - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ éducateur) à MJC 
GRIEU 
 

***** 
 

PLATEAUX U11 

• Poule 1 
- Centre de ESM GONFREVILLE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
ESM GONFREVILLE  

- Centre de ES MONT GAILLARD :  
Manque éducateur à l’ES MONT GAILLARD, amende de 5€ 

• Poule 2 
- Centre de US GRAMMONT :  

Manque noms et N° de licences de CMS OISSEL Amende de 45€ (9 X 5€)  
- Centre de US QUEVILLY ROUEN METROPOLE :  

Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 3 
- Centre de HAVRE AC :  

Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à HAVRE AC 

• Poule 5 
- Centre de US EPOUVILLE :  

Manque éducateur au RC HAVRAIS, amende de 5€ 
- Centre de OH TREFILERIES NEIGES :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
OH TREFILERIES NEIGES  

• Poule 6 
- Centre de AS FAUVILLE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à AS 
FAUVILLE 

- Centre de US GODERVILLE :  
Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au US GODERVILLE 
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• Poule 8  
- Centre de ALLOUVILLE  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au ENT ALLOUVILLE 
TROUVILLE 

- Centre de CS GRAVENCHON 
Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au CS GRAVENCHON 
Manque éducateur au CS GRAVENCHON, amende de 5€ 

• Poule 9 
- Centre de US VATTEVILLE BROTONNE :  

Manque éducateur au ST ROMAIN AC, amende de 5€ 
- Centre de GRP ST AUBIN VIGOR :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au GRP ST AUBIN VIGOR 

• Poule 10 
- Centre de ES JANVAL :  
- Manque N° licence de l’éducateur au FC DIEPPE, amende de 5€ 
- Centre de FC OFFRANVILLE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
OFFRANVILLE 

• Poule 11 
- Centre de FC VENTOIS : 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
VENTOIS 

- Centre de ENT VIENNE ET SAANE :  
Manque N° licence de l’éducateur au FC DIEPPE, amende de 5€ 

• Poule 13 
- Centre de FC BARENTIN :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à FC BARENTIN 

• Poule 15  
- Centre de ENT MOULIN ECALLES :  

Manque N° licence de l’éducateur au ENT MOULIN ECALLES, amende de 5€ 
Forfait non déclaré de FC NEUFCHATEL - Amende de 75€ 

• Poule 16  
- Centre de AS MADRILLET CHT BLANC 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au AS MADRILLET CHT 
BLANC 

- Centre de ECOLE DE FOOT ELBEUF 
Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au ECOLE DE FOOT 
ELBEUF 

- Centre de FC ST JULIEN 
Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au FC ST JULIEN 

- Centre de FC ST ETIENNE DU ROUVRAY :  
Manque N° licence de l’éducateur au FC ROUEN 1899, amende de 5€ 
Manque 2 licences joueurs au GRAND QUEVILLY FC, amende de 10€ (2 x 5€) 

- Centre de MJC GRIEU VS 
Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au MJC GRIEU VS 

• Poule 17 
- Centre de AMS BOUILLE MOULINEAUX :  
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Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
AMS BOUILLE MOULINEAUX 
Manque éducateur au SC COURONNE, amende de 5€ 
Manque noms et N° de licences de AS MADRILLET CHT BLANC Amende de 45€ (9 X 5€)  

- Centre de ST AUBIN FC :  
Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à ST AUBIN FC 

• Poule 18 
- Centre de GRAND QUEVILLY FC :  

Manque éducateur au S SOTTEVILLE CC, amende de 5€ 
- Centre de S SOTTEVILLE CC :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à S 
SOTTEVILLE CC 

- Centre de CMS OISSEL 
Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au CMS OISSEL 

• Poule 19  
- Centre de US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au US MESNIL ESNARD 
FRANQUEVILLE 

• Poule 21 
- Centre de ASC YMARE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
ASC YMARE 

- Centre de P QUINCAMPOIX FC :  
Manque noms et N° de licences de ISNEAUVILLE FC. Amende de 45€ (9 X 5€)  
 

***** 
JOURNEE DU 04 février 2023 

PLATEAUX U7 

• Secteur 1 :    
- Plateau à MONT GAILLARD : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° 

de secteur) – amende de 10€ 
 Manque le nom et le N° de licence des 3 éducateurs du HAVRE CAUCRIAUVILLE - amende de 15€ 
Et le N° de licence d’un joueur – amende de 5€  

- Plateau à OLYMPIA’CAUX : FC MANEGLISE : Manque le N° de licence de l’éducateur - amende de 
5€  

- Plateau à SAINT THOMAS : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° 
de secteur) – amende de 10€ 

• Secteur 2 :    
- Plateau à GODERVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur) – amende de 10€ 
- Plateau à DOUDEVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur) – amende de 10€ 
- Plateau à JS SAINT LEONARD : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le 

N° de secteur et le nom de l’équipe) – amende de 10€ 
 

• Secteur 3 :    
- Plateau à SAINT ANTOINE LA FORET : Forfait déclaré de l’AMS PETIVILLE- amende de 20€ 
- Plateau à YVETOT : Manque les 2 feuilles de match de LA FRESNAYE- amende de 17€  
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Forfait déclaré de l’US ALLOUVILLE TROUVILLE - amende de 20€ 

• Secteur 4 :    
- Plateau à VIENNE ET SAÂNE: Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° 

de secteur) – amende de 10€ 
- Plateau à NEUVILLE: Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur) – amende de 10€ 

• Secteur 5 :  
- Plateau à NEUFCHATEL : Manque la feuille de match de l’US LONDINIERES- Amende de 17€ 

• Secteur 6 :    
- Plateau à BARENTIN : Manque le dossier complet du FC BARENTIN - Amende de 70€ 

• Secteur 7 :   
- Plateau au FC VARENNE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur) – amende de 10€ 

• Secteur 8 :   
- Plateau à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY: Manque les Noms et le N° de licences des 2 éducateurs 

de ROUEN AC - amende de 10€ 
- Plateau à OISSEL:   

FC ROUEN 3équipes : Non utilisation de la bonne feuille de Match – amende de 17€ 
- Plateau à SAINT AUBIN: Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur et le nom de l’équipe) – amende de 10€ 
STADE DE GRAND QUEVILLY: Manque le Nom et le N° de licence de l’éducateur - amende de 5€ 

- Plateau à PETIT COURONNE: GRAND COURONNE : Manque le Nom et le N° de licence de 
l’éducateur - amende de 5€ 
Manque la feuille de match de l’US GRAMMONT – Amende de 17€ 
FC GRAND QUEVILLY : Non utilisation de la bonne feuille de Match – amende de 17€ 

- Plateau à QUEVILLY ROUEN METROPOLE: Manque le dossier complet de Q.R.M. - Amende de 
70€ 

• Secteur 9 :   
- Plateau à ASC YMARE: Manque le Nom et le N° de licence de l’éducateur sur la feuille de match 

d’YMARE - amende de 5€ 
- Plateau à QUINCAMPOIX : Mauvaise feuille de liaison utilisée – amende de 17€ 
- Plateau à BOIS GUILLAUME : Manque le dossier complet  - Amende de 70€ 

 
***** 

PLATEAUX U9 

• Secteur 1  
- Plateau HAVRE AC :  

Manque feuille de liaison et de match - Amende de 20€ à HAVRE AC 

• Secteur 3  
- Plateau de LA FRENAYE :  

Forfait non déclaré d’YVETOT - Amende de 45€ à YVETOT 
- Plateau de PETIVILLE :  

Manque feuille de licence PETIVILLE - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ éducateur) à PETIVILLE  
Manque feuille de licence Lillebonne - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ éducateur) à LILLEBONNE 
Manque feuille de licence D’YVETOT - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ éducateur) à YVETOT   

• Secteur 4 
- Plateau de DIEPPE :  

Manque licence éducateur ENTENTE VIENNE ET SAANE - amende 5€ à ENTENTE VIENNE ET SAANE  
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-  Plateau de PETIT CAUX : 
Forfait non déclaré de FC VENTOIS - Amende de 45€ à FC VENTOIS 

• Secteur 5 : 
- Plateau de JEUNESSE SPORTIVE DES FALAISES :  

Manque feuille de licence de ES AUMALE - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ éducateur) à ES 
AUMALE 

• Secteur 7 : 
- Plateau d’AS CANTON ARGUEIL :  

Manque feuille de liaison - amende 10€ à AS CANTON ARGUEIL 

• Secteur 8 : 
- Plateau d’AS B MOULINEAUX :  

Manque licence joueur - amende 5€ à AS B MOULINEAUX 
- Plateau du ROUEN AC :  

Manque feuille de licence ROUEN AC - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ éducateur) à ROUEN AC   
Manque feuille de licence US GRAMMONT - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ éducateur) à US 
GRAMMONT 
Manque feuille de licence AS MADRILLET CHATEAU BLANC - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ 
éducateur) à AS MADRILLET CHATEAU BLANC 

- Plateau de QUEVILLY :  
Manque feuille de liaison - amende 10€ à QUEVILLY 
Manque feuille de licence CM OISSEL - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ éducateur) à CM OISSEL 
Manque feuille de licence A ROUENNAISE - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ éducateur) à A 
ROUENNAISE 

- Plateau de GRAND QUEVILLY :  
Manque feuille de liaison et de match - amende 20€ à GRAND QUEVILLY 
Manque feuille de licence AS MADRILLET CHATEAU BLANC - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ 
éducateur) à AS MADRILLET CHATEAU BLANC 

• Secteur 9 : 
- Plateau de MJC GRIEU :  

Manque feuille de licence ASPTT ROUEN - amende 30€ (5€ x 5joueurs, plus 5€ éducateur) à ASPTT 
ROUEN 
 

***** 
 

PLATEAUX U11 

• Poule 2 
- Centre de US QUEVILLY ROUEN METROPOLE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à US QUEVILLY ROUEN 
METROPOLE  

- Centre de AS LONDAISE :  
Manque éducateur au ECOLE DE FOOT ELBEUF, amende de 5€ 

• Poule 4 
- Centre de SS GOURNAY :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à SS GOURNAY 
- Centre de OLYMPIA’CAUX :  

Forfait non déclaré de SC FRILEUSE - Amende de 75€ 

• Poule 5 
- Centre de MANEGLISE FC :  
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Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à MANEGLISE FC 
Manque éducateur au ESM GONFREVILLE, amende de 5€ 
Manque éducateur au SC FRILEUSE, amende de 5€ 

- Centre de AS STE ADRESSE BUT :  
Manque éducateur au OH TREFILERIES NEIGES, amende de 5€ 

• Poule 6 
- Centre de US HERICOURT :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à US HERICOURT 

• Poule 7 
- Centre de AS FAUVILLE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à AS FAUVILLE 
- Centre de STADE VALERIQUAIS :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à STADE VALERIQUAIS 

• Poule 9 
- Centre de ST ROMAIN AC :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à ST ROMAIN AC 
- Centre de AS LANQUETOT :  

Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à AS LANQUETOT 
- Centre de CS GRAVENCHON 

Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 10 
- Centre de GRP SPORTIF ST NICOLAS BETHUNE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à GRP SPORTIF ST NICOLAS 
BETHUNE 

• Poule 11 
- Centre de FC VENTOIS : 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à FC VENTOIS 

• Poule 12 
- Centre de FC NEUFCHATEL EN BRAY :  

Manque éducateur au OH TREFILERIES NEIGES, amende de 5€ 

• Poule 14  
- Centre de US DE LA PRESQU’ILE :  

Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 16  
- Centre de GRAND QUEVILLY FC 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à GRAND QUEVILLY FC 

• Poule 17 
- Centre de S SOTTEVILLE CC :  

Manque dossier - amende de 70€ 
Manque éducateur au RC CAUDEBEC, amende de 5€ 
Manque éducateur au GRAND QUEVILLY FC, amende de 5€ 

• Poule 18 
- Centre de US GRAMMONT :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à US GRAMMONT 
- Centre de ECOLE DE FOOT ELBEUF :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à ECOLE DE FOOT ELBEUF 
Manque éducateur au S SOTTEVILLE CC, amende de 5€ 



 
 

 
 

 District de Football de Seine-Maritime 
13 rue de la corderie 76190 Yvetot 

 
Autres coordonnées sur le site internet : https://dfsm.fff.fr/ 11/11 

 

• Poule 19 
- Centre de MONT ST AIGNAN FC 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à MONT ST AIGNAN FC 

• Poule 20 
- Centre de GCO BIHOREL 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison - amende de 10€ à GCO BIHOREL 
- Centre de MJC GRIEU VS 

Manque éducateur au US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE, amende de 5€ 

• Poule 21 
- Centre de ASC YMARE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
ASC YMARE 
 

***** 
JOURNEE DU 18 FEVRIER  2023  
 
ORGANISATION D’UN PLATEAU U9 AVEC CLASSEMENT à CAUDBEC ST PIERRE 
 

• Organisateur du tournoi CAUDEBEC ST PIERRE - Amende de 300€ à CAUDEBEC ST PIERRE en 
application des dispositions de l’annexe financière du DFSM. 

• Participation au tournoi de CAUDEBEC ST PIERRE - Amende de 100€ à : 
- HAVRE AC 
- FC ROUEN 
- QUEVILLY ROUEN METROPOLE 
- CO CLEON 
- STADE DE GD QUEVILLY 
- H CAUCRIAUVILLE S 
- S SOTTEVILLE CC 
- ECOLE FOOTBALL ELBEUF 

 
                     En application des dispositions de l’annexe financière du DFSM 
 
JOURNEE DU 19 FEVRIER  2023  

 
TOURNOI U11 A ST ROMAIN DE COLBSC 
 
Le tournoi U11 de ST ROMAIN AC n’a pas été homologué dans les délais réglementaires, amende de 100€ au 
ST ROMAIN AC en application des dispositions de l’annexe financière du DFSM 
 

***** 
 

 
                          Le Président                                                                                Le secrétaire  
                     M. GRIEU Raphael                                                                M. CROCHEMORE Damien       

                                                                                                                                                              
 
                                                                                                                                                                                                                             


